
Et toutes les infos sur votre commune...

Le Sentier d’Interprétation 
À lire en page 19

SPANC
À lire en page 3

Saint-Senoux

La nouvelle équipe municipale
À lire en page 12
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Lors de l’élection Municipale du 9 mars 

2008, vous avez désigné les nouveaux 

membres du Conseil Municipal, les quinze personnes 

qui composaient la liste que je présentais.

Je vous remercie de la confiance que vous nous avez 

accordée.

Le 14 mars 2008 le conseil s’est installé et aujourd’hui 

il s’attache à poursuivre les projets mis en place. Cer-

tains travaux débuteront début juin, il s’agit : 

	 de la nouvelle voirie qui desservira la rue des Entons et le 

lotissement de la Châtaigneraie (nécessaire dans le ca-

dre du futur pôle enfance)

	 de la construction de la station d’épuration sur le site 

de Cambrée

	 du réseau de transfert (ancienne station vers la nouvelle)

	 du nouveau réseau devant desservir 70 habitations.

Ces travaux dureront entre quatre et six mois, pendant 

ce temps il y aura des contraintes de circulation pour 

tous, mais je ne doute pas de votre compréhension 

pour cette situation passagère et indispensable.

Bernard Gavaud
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Lors de l’élection Municipale du 9 mars 

2008, vous avez désigné les nouveaux 

membres du Conseil Municipal, les quinze personnes 

qui composaient la liste que je présentais.

Je vous remercie de la confiance que vous nous avez 

accordée.

Le 14 mars 2008 le conseil s’est installé et aujourd’hui 

il s’attache à poursuivre les projets mis en place. Cer-

tains travaux débuteront début juin, il s’agit : 

	 de la nouvelle voirie qui desservira la rue des Entons et le 

lotissement de la Châtaigneraie (nécessaire dans le ca-

dre du futur pôle enfance)

	 de la construction de la station d’épuration sur le site 

de Cambrée

	 du réseau de transfert (ancienne station vers la nouvelle)

	 du nouveau réseau devant desservir 70 habitations.

Ces travaux dureront entre quatre et six mois, pendant 

ce temps il y aura des contraintes de circulation pour 

tous, mais je ne doute pas de votre compréhension 

pour cette situation passagère et indispensable.

Bernard Gavaud

ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF
Le SPANC vous informe que le contrôle 

de l’assainissement non collectif commence sur St Senoux
Depuis décembre 2005 et conformément à la loi sur l’eau de 
1992, un Service Public d’Assainissement Non Collectif ou 
SPANC a été créé. C’est la Communauté de Communes du can-
ton de Guichen qui a choisi d’exercer cette compétence. Cette 
dernière comporte une obligation qui concerne tous les usa-
gers de l’assainissement non collectif  : il s’agit du contrôle de 
fonctionnement sur les installations existantes. 

En 2006 et 2007, le SPANC du canton de Guichen a réalisé ces 
contrôles sur Baulon et Guichen. Pour 2008, ces contrôles de 
fonctionnement se dérouleront sur Saint-Senoux, c’est pour-
quoi nous vous proposons de les expliciter plus précisément.

Qu’est que le contrôle 
de fonctionnement ?

C’est un contrôle technique pour juger du fonctionnement de 
l’installation d’assainissement. Cette visite est périodique. Elle 
est destinée à évaluer le bon fonctionnement de l’installation, 
quel que soit son ancienneté en vérifiant l’état des ouvrages, 
leur ventilation, leur accessibilité, le bon écoulement des ef-
fluents et l’accumulation des boues à l’intérieur de la fosse.

Comment se déroule 
le contrôle de fonctionnement ?

Un courrier vous sera envoyé vous proposant un rendez-vous 
avec une date et une heure précise. Un numéro de téléphone 
vous est proposé pour reporter le rendez-vous en cas d’em-

Le SPANC vous informeIN
FO

 

pêchement. Lors de la visite, un technicien de la société EF-Envi-
ronnement, prestataire de la Communauté de Communes pour 
réaliser ce contrôle, se présentera chez vous. La visite, d’une durée 
d’une ½ heure, pourra alors commencer. 

Le technicien vous interrogera sur l’installation, puis il réalisera 
une inspection des fosses, bacs dégraisseurs, filtres,... pour connaî-
tre leur état de vieillissement et évaluer leur fonctionnement. 
Quelques semaines plus tard, vous recevrez un dossier individuel 
comportant le résumé de la visite, le classement, les conseils d’en-
tretien ou de travaux et le règlement du service. Enfin, après ces 
opérations, vous recevrez une facture correspondant au contrôle 
réalisé. Pourquoi ? La loi exige que le SPANC soit autonome et fi-
nancé par les usagers. Sur le canton de Guichen, le contrôle de 
fonctionnement est facturé à hauteur de 80€ par contrôle. 

Qu’apporte ce contrôle 
de fonctionnement ?

Au-delà de son caractère obligatoire, il permet de juger de l’en-
tretien et de l’état de vieillissement de l’installation. En effet, un 
entretien régulier et correct permet de pérenniser son installation. 
Pour cela, plusieurs services vous seront proposés :

LE REGROUPEMENT DE VIDANGES  : Le SPANC peut aussi vous 
proposer de bénéficier d’un regroupement de vidanges. En pro-
posant un regroupement entre plusieurs usagers, le SPANC vous 
permet d’accéder à des prix plus intéressants pour réaliser une 
vidange de fosses.

L’ACCOMPAGNEMENT A LA REHABILITATION : Le but est de vous 
accompagner dans des démarches de réhabilitation si néces-
saire. C’est pourquoi le SPANC peut vous aider à la constitution 
du dossier de demande d’aide. En effet, il existe des aides par des 
organismes comme l’Agence Nationale d’Amélioration de l’Habi-
tat. De plus, si vous souhaitez faire votre réhabilitation, le coût du 
contrôle vous sera déduit.

Contact : 
Si vous êtes intéressés ou simplement pour s’informer sur ce su-
jet, n’hésitez pas à contacter Maxime ROUSSELIN, technicien du 
SPANC, qui est votre interlocuteur :
ZA de la Lande Rose - 12, rue Blaise Pascal - BP 88051
35580 GUICHEN - Tél. : 02.99.57.08.84. - Fax : 02.99.57.37.10
E-mail : spanc.acsor@maison-intercommunale.org

Les orientations d’aménagement, le zonage, le règlement 
ont été présentés en réunion publique le 10 décembre 
2007.
Un rappel du P.A.D.D.1 de St-Senoux et sa cartographie ont 
été présentés. Les hameaux identifiés comme urbanisables 
ou dents creuses étaient mentionnés : Bruzon, Cambrée, Les 

quatre routes, Les fossés et La Chopinais.
P La Chambre d’Agriculture fait part de certaines remarques : 

-	 Zone AU  : demande une densité au moins égale à 15 loge-
ments à l’hectare sur ces zones

-	 Zone 2 AUH : donne un avis défavorable sur le secteur de Bruzon
-	 Zone NH  : Les constructions nouvelles, non liées à l’agricul-

ture doivent rester une exception au regard de la loi SRU et 
du caractère rural.

1 - Projet d’Aménagement et de Développement Durable

P La DDE émet un avis défavorable sur le secteur de Bruzon consi-
dérant l’éloignement du Bourg.
Suite aux remarques apportées par les services de l’État, le secteur 
2AUH de Bruzon sera retiré. Le secteur situé à l’Ouest du lotisse-
ment de la Châtaigneraie, classé 1AU, sera classé en 2AU, n’étant 
pas desservi à ce jour par les réseaux.
Un repérage du patrimoine bâti a été effectué et apparaîtra sur la 
cartographie future. Le 20 décembre, une présentation du projet 
du P.L.U a eu lieu à la salle Glenmor, afin de sensibiliser et de faire 
connaître le contenu de ce dossier.
LES ÉTAPES SUIVANTES : 
P Dossier en consultation chez les personnes publiques associées.
P Enquête publique en septembre/octobre
P Rapport du commissaire enquêteur
P Approbation par le Conseil Municipal
P Validation par le Préfet afin de le rendre exécutoire.

Plan Local d’Urbanisme (P.L.U.)
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DELIBERATIONS

Station d’épuration

Autorisation 
signature marché
Pour l’extension du réseau d’eaux usées et 
la création d’un réseau de transfert et de 
rejet, la Commission d’appel d’offre pro-
pose de retenir l’entreprise LEMEE TP pour 
un montant de 450 858.77 € HT. 
Pour les travaux de construction d’une sta-
tion d’épuration de types filtres plantés de 
roseaux de 800EH, la même commission 
propose de retenir l’entreprise SADE pour 
un montant de 357 080.00  €  HT, le conseil 
municipal valide ces deux choix.

Achat des terrains
le Conseil Municipal valide le prix d’achat 
à 0.38 €  le m² pour l’achat des terrains né-
cessaires aux propriétaires actuels.

Pôle enfance
Choix du maître d’œuvre
Une procédure adaptée a été effectuée 
afin de choisir le maître d’œuvre pour les 
travaux du futur pôle enfance.
Le montant des travaux a été estimé à 
2 000 000.00 € HT.
Suite à l’avis passé dans la presse, 5 cabi-
nets ont été sélectionnés par rapport à 
leurs références importantes et récentes 
dans les constructions dans le domaine 
scolaire et périscolaire.
Suite à ces entretiens, 3 critères ont été pris 
en compte pour la sélection du cabinet : taux 
de rémunération, délai, qualité technique.
Le cabinet ayant apporté la meilleure pro-
position est le cabinet LABESSE de Rennes 
pour les raisons suivantes :
n un taux de rémunération est de 7.75%.
n  une proposition de calendrier permet-
tant d’effectuer cette opération dans les 
meilleurs délais
n des références sérieuses et similaires au 
projet de la commune
n une équipe compétente et expérimentée
Le Conseil Municipal décide de retenir le 
cabinet LABESSE de Rennes.

Présents :

Mmes BREXEL- GESNYS-JOLIVEL-LODE-RIALLAND

Mrs GAVAUD Bernard, Maire –BARRANDON-

BOUGEARD- CORMIER-GERARD- LANDAIS-

PAVOINE- RIMASSON-THÉZÉ 

Absents excusés : Loïc COTTAIS

M Lionel GERARD a été élu secrétaire de séance.

MEMBRES :	 En exercice :	 15

	 Présents:	 14

	 Votants :	 14

DDE

Convention
Suite à la réforme du 01 octobre 2007, une 
convention est à établir entre la DDE et la 
Commune pour l’instruction des différentes 
demandes d’urbanisme de la commune de 
Saint-Senoux, le conseil municipal accepte 
cette nouvelle convention.

Éclairage public

Convention
Proposition au Conseil Municipal de retenir 
l’entreprise MAINGUY pour la maintenance 
de l’éclairage public sur la commune, le 
Conseil Municipal autorise le Maire à signer 
cette nouvelle convention à compter du 01 
janvier 2008 pour une durée de quatre ans.

Sporting club

Complément subvention
Le Sporting Club souhaiterait que la com-
mune l’aide à financer l’emploi d’un ani-
mateur sportif pour les entraînements de 
football. Le Conseil Municipal donne un 
accord de principe pour une 
aide financière. Le montant 
sera déterminé lors de la 
préparation du budget 
2008.

Voirie communale

Déplacement voie 
communale
Suite au projet de construction du futur pôle 
enfance, la voie communale allant de l’école 
vers le lotissement « La Châtaigneraie » va être 
déplacée. Cette procédure doit faire l’objet 
d’une enquête publique de deux semaines.
Le Conseil Municipal autorise le Maire à lan-
cer une enquête publique et à nommer un 
commissaire enquêteur.

Échange 
Commune/M. de Tremaudan

Lors du Conseil Municipal du 29 janvier 2007, il 
était accepté un échange de parcelles entre la 
Commune et Monsieur de Trémaudan. Le notai-
re chargé de l’affaire souhaiterait que Monsieur le 
Maire précise que la commune de Saint-Senoux 
ne réclame aucune soulte suite à cet échange. 
Le Conseil Municipal précise qu’aucune soulte 
ne sera demandée suite à cet échange.

Il souhaite échanger les parcelles ZL44 
(16 780 m²) et ZL16 (19 650 m²) lui apparte-
nant avec les parcelles ZK73 (35 200 m²) et 
ZL83 (1 722 m²) appartenant à la commune.

Affiliation 
volontaire 

du Syndicat Mixte SMPBR 
au CDG35

Le syndicat de produc-
tion d’eau potable du 
Bassin Rennais (SMPBR) 
envisage son affiliation 
au Centre de Gestion 
d’Ille et Vilaine. Ce syndicat étant un établis-
sement public sans rattachement direct à une 
collectivité, il ne peut être affilié qu’à titre vo-
lontaire. La procédure d’affiliation volontaire 
obéit à des règles particulières précisées dans 
l’article 15 de la loi du 26 janvier 1984 et l’article 
30 du décret du 26 juin 1985. Il prévoit, notam-
ment, que les collectivités déjà affiliées soient 
consultées en les invitant à faire valoir, dans le 
délai de deux mois, leur droit à opposition. Le 
Conseil Municipal donne un avis favorable à 
cette affiliation.
Rapport annuel sur le prix et 
la qualité du service de l’eau 
potable 2006 :
Après présentation du rapport annuel sur 
le prix et la qualité du service de l’eau po-
table 2006, le Conseil Municipal ne formule 
aucune observation.
Gestion de service publique 
de l’assainissement collectif : 
renouvellement de la mission 
d’assistance conseil :
La commune de Saint-Senoux a confié à la 
DDAF1 une mission d’assistance conseil de 
suivi du service de l’assainissement collectif 
qui s’achève avec la remise des documents 
relatifs à l’exercice 2006.
Cette mission comprenait :
n La réalisation d’un projet de rapport an-
nuel sur le prix et la qualité du service pu-
blic, conforme aux dispositions de l’article 
L2224-5 du Code Général des Collectivités 
Territoriales
n  L’assistance générale téléphonique sur 
les services d’assainissement
La commune a possibilité de passer un 
nouveau marché basé sur cinq ans avec 
les mêmes prestations pour un mon-
tant de 250.00 € HT par an, soit sur 5 ans 
1250.00 € HT. le Conseil Municipal accepte 
de passer un nouveau marché et autorise le 
Maire à le signer

1 - Direction Départementale de l’Agriculture et de la Forêt

Séance du 26 novembre 2007
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Présents :

Mmes GESNYS-JOLIVEL-LODE-RIALLAND 

Mrs GAVAUD Bernard, Maire –BARRANDON-

BOUGEARD- CORMIER- LANDAIS-PAVOINE- 

RIMASSON-THÉZÉ-COTTAIS

ABSENTS/EXCUSÉS : Loïc COTTAIS

M Alain Rimasson a été élu secrétaire de séance.

MEMBRES :	 En exercice :	 15

	 Présents:	 13

	 Votants :	 13

Séance du 27 décembre 2007

Pôle enfance

Mission de maîtrise d’œuvre : 
Construction d’une voie 
nouvelle
Pour la construction du futur pôle enfan-
ce, une nouvelle voie va être créée.
Pour cette opération, le Maire a demandé 
à la DDE d’assister la commune dans cette 
opération. Un contrat de maîtrise d’œuvre 
a été proposé. Le coût de cette prestation 
s’élèverait à 7 100.00€HT
le Conseil Municipal autorise le Maire à si-
gner le contrat de maîtrise d’œuvre et tou-
tes les pièces afférentes à ces opérations. Le 
Conseil Municipal précise que ces travaux 
devront être achevés pour fin mai 2008.

Enquête 
Publique

Avis du Conseil Municipal
La société Carrières de Mont-Serrat dont 
le siège social se situe au lieu dit «  Le 
Pont Monvoisin  » à Saint-Malo de Phily 
fait l’objet d’une enquête publique du 07 
janvier au 08 février 2008 en vue d’obtenir 
l’autorisation d’exploiter (création) sur le 
territoire de la même commune une car-
rière de sable au lieu dit « La Driennais ». 
La surface concernée est de 82 024 m².
La commune de Saint-Senoux est consul-
tée par la Préfecture d’Ille et Vilaine afin 
de donner son avis sur cette demande.
Le Conseil Municipal donne un avis favo-
rable avec 11 avis pour, 1 avis contre, 1 
abstention pour la demande de la société 
Carrières de Mont-Serrat.

Cantine scolaire

Achat d’un sèche-linge
Pour les besoins de la cantine scolaire 
et de la garderie, après délibération et à 
l’unanimité, le Conseil Municipal valide 
le devis de la société GITEM pour l’achat 
d’un sèche-linge Laden d’un montant de 
505 € TTC.

Divers
Des travaux d’aménagement dans le gre-
nier du logement de fonction ont été ef-
fectués par les locataires du bar An Illiz, la 
facture s’élève à 1 623.00 € TTC. La com-
mune étant propriétaire des locaux, le 
Conseil Municipal accepte de prendre en 
charge cette facture.

Recensement de la population 2008
L’Assemblée délibérante,
Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu la loi n°2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité et notam-
ment son titre v,
Vu le décret n°2003-485 du 05 juin 2003 relatif au recensement de la population,
Vu le décret n°2003-561 du 23 juin 2003 portant répartition des communes pour les be-
soins de recensement de la population,
Considérant la nécessité de désigner des coordonnateurs et de créer quatre emplois 
d’agents recenseurs afin de réaliser les opérations du recensement 2007,
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal accepte de créer quatre postes de recenseurs 
afin d’assurer les opérations du recensement 2008.

Les agents seront payés à raison de :

Montant brut
Feuille logement 1.00 €
Bulletin individuel 1.30 €
Séance formation (1/2 journée) 25.00 €
Frais de déplacement en zone rurale 120.00 €/net

Pour cette enquête, le Conseil Municipal décide de nommer Isabelle RICHARD comme coor-
dinateur d’enquête et Adeline THOMINIAUX comme coordinateur d’enquête suppléante.

Enfance Jeunesse

Convention 
Bourg-des-Comptes/St-Senoux
Présentation de la convention défini-
tive établie entre Bourg-des-Comptes et 
Saint-Senoux pour la gestion des services 
enfance jeunesse.
Le Conseil Municipal autorise le Maire à 
signer cette convention.

Contrat balayage 
voirie 2008

Une consultation a été effectuée pour le 
balayage de la voirie du bourg et de ses 
lotissements.
L’ensemble de la voirie (l’Orée du Bois, le 
Pâtis Noël, la Chataigneraie, Coat Senen, 
le Domaine du fruit, place des lavandières, 
parking espace Glenmor, rue des Trois Hu-
chet  , rue des Bâteliers, rue des Cercliers) 
s’élève à environ 3509 mètres.
Actuellement, lors du passage de la ba-
layeuse, le bourg est fait en priorité, les 
lotissements sont effectués en fonction 
de l’état des voiries. La longueur de l’en-
semble des lotissements est d’environ 
1700 mètres.
Il est proposé des contrats de balayage au 
kilomètre réel de voirie balayée.
Le Conseil Municipal décide de retenir la 
proposition pour l’année 2008 de la so-
ciété Veolia-Netra pour un montant au km 
de 31.38 € TTC.
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Écoles

Proposition de la Commission 
finances pour les fournitures 
scolaires 2008 aux deux écoles

Le Conseil Municipal décide d’allouer aux 
deux écoles, pour les fournitures scolaires 
2008, la somme de 57.50€ par élève soit : 
École publique :	 57.50 x 162 = 9315 €
dont 1 024.37 € pour l’entretien du photocopieur
École privée :	 57.50 x 60 = 3450 €

École privée 
Notre-Dame

Enveloppe de 
fonctionnement 2008
Dans le cadre du contrat d’association ef-
fectif depuis la rentrée scolaire 2005, le coût 
de l’enveloppe de fonctionnement pour 
l’année 2008 est la suivante :
645.80  € (coût par élèves revalorisé en 
application de l’indice du coût de la vie) 
x 60 élèves = 38 748 €
le Conseil Municipal accepte le coût de l’en-
veloppe de fonctionnement pour l’École 
Privée Notre Dame pour l’année 2008 d’un 
montant de 38 748€.

Proposition de la 
Commission finances pour 
les taux d’imposition 2008 

La Commission finances propose au Conseil 
Municipal de retenir les taux d’imposition 
2008 suivants :
TH : 12.50% ; TFB : 13.85% ; TFNB : 40.55%, 
le Conseil Municipal accepte la proposition 
de la Commission finances.

Présents :

Mmes BREXEL- GESNYS-JOLIVEL-LODE-RIALLAND 

MM. GAVAUD Bernard, Maire –BARRANDON-

BOUGEARD- CORMIER-GERARD- LANDAIS-

PAVOINE- RIMASSON-THÉZÉ-COTTAIS

M Lionel GERARD a été élu secrétaire de séance.

MEMBRES :	 En exercice :	 15

	 Présents:	 15

	 Votants :	 15

Personnel Communal

Adjoint du patrimoine : 
temps de travail
Suite à l’évolution démographique de la 
commune, les activités de la bibliothèque se 
sont accrues. Une augmentation du temps 
de travail hebdomadaire de 4 heures de l’ad-
joint du patrimoine permettrait à cette der-
nière d’accomplir dans de meilleures condi-
tions les différentes missions attribuées à la 
bibliothèque., le Conseil Municipal accepte 
que le nouveau temps de travail hebdoma-
daire de l’adjoint du patrimoine soit de 21.30 
heures à compter du 01 février 2008.

Répartition de la 
dotation spéciale 
instituteurs 2007

Le Préfet propose de fixer un taux de 
base de l’indemnité représentative de 
logement pour l’année civile 2007 due 
aux instituteurs non logés à 2 079 € pour 
l’ensemble des communes du départe-
ment. Ceci permettra aux instituteurs de 
percevoir directement du C.N.F.P.T. leur 
indemnité sans que les communes aient 
besoin de l’abonder par le « complément 
communal ».
Le Conseil Municipal donne un avis favo-
rable.

Séance du 28 janvier 2008

Subventions 2008
La Commission finances propose de fixer à 38.50 € le montant accordé par élève aux écoles 
de Saint-Senoux et 27.50€ le montant accordé par élève aux établissements scolaires exté-
rieurs et propose de voter les subventions suivantes :
Associations Subvention2008
Tournicoti 1 000.00
Ajoncs d’or 280.00
Association des chasseurs 200.00
La Guernette 2 000.00
A.P.E.L. Notre Dame
(60 élèves) (38.50€ par élèves en 2008) 2 310.00

A.P.E. Korrigans 450.00
À vos marques 350.00
Cantine scolaire 9 200.00
O.C.C.E. Korrigans
(162 élèves) (38.5€ par élèves en 2008) 6 237.00

Sporting club (dont 1000€ pour l’aide à l’emploi d’animateur sportif) 2600.00
S.V.V.P. 85.00
UNC - Soldat de France 130.00
Chambre des métiers 82.50
IME les Ajoncs d’or de Montfort 27.50
Maison Familiale Rurale de Goven 82.50
Maison Familiale Rurale de Messac 55.00
Maison Familiale Rurale de Montauban 27.50
Maison Familiale de Saint-Grégoire 27.50
Amis des soins palliatifs 150.00
Association Groupement Vulgarisation Agricole 40.00
Enfance inadaptée Bain de Bretagne 180.00
Lycée technique le Noé Saint-Yves 110.00
CFA-BTP 35 55.00
OASIA (Organisme Aide Soutien Information Alzheimer) 100.00

Total 25 779.50
Subventions non attribuées 220.50
Total des subventions budgétées 26 000.00

Le Conseil Municipal adopte les propositions de la commission finances.
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7

Commune

Achat chemin rural nO53 
au lieu dit Pont Martin
Suite aux délibérations du 19/12/2005 
et du 26/03/2007, il avait été décidé de 
lancer l’enquête publique sur le projet de 
suppression d’un chemin rural n°53 situé 
au lieu dit « Le Pont Martin » en vue de 
son aliénation.
Suite à la délibération du 24/09/2007, le 
Conseil Municipal décidait d’approuver 
la suppression du chemin rural n°53, son 
intégration dans le domaine privé de la 
commune de Saint-Senoux et d’aliéner 
cette parcelle.
Proposition au Conseil Municipal de pro-
céder à la vente et de fixer à 1.50 € le m² 
le prix de vente.
Le Conseil Municipal accepte cette propo-
sition. La transaction est confiée à Me De 
Poulpiquet de Guignen et les frais notariés 
sont à la charge du futur acquéreur.

Achat terrain
Suite à l’élaboration du contrat d’objectif, 
il était envisagé d’aménager une aire de 
repos au niveau du Pont Martin le long du 
canut. La parcelle envisagée appartient à 
un privé. Le Maire souhaiterait proposer à 
l’actuel propriétaire une offre à 0.30€m². 
Toutefois, l’aménagement de cette parcelle 
n’est pas encore certain, l’achat se fera si 
l’opération se réalise.
Après délibération et à l’unanimité, le 
Conseil Municipal accepte la proposition 
du Maire.

École Publique
Prolongation mise à dispo-
sition d’une classe mobile
Le Maire a sollicité le Conseil Général 
pour la prolongation d’une année de la 
mise à disposition de la classe mobile ins-
tallée le 21 juillet 2005 à l’école publique 
suite à l’ouverture d’une classe.
Le Conseil Général en demande la confir-
mation. Le Conseil Municipal approuve 
cette demande.

Avis
Mise 2 x 2 voies 
axe Rennes-Redon
Dans le cadre de la mise à 2X2 voie de l’axe 
Rennes-Redon, la proposition de mode 
d’aménagement foncier, de périmètre et 
de prescriptions environnementales, éta-
blie par la Commission Intercommunale 
d’Aménagement Foncier de GUIGNEN, 
GUIPRY et LOHEAC en date du 06 juin 2007 
a été soumise à l’enquête publique du 15 
octobre au 17 novembre 2007. Le rapport 
du commissaire enquêteur a été transmis 
au Maire. Au vu des résultats de l’étude 
d’aménagement, les travaux connexes 
envisagés sur le périmètre défini, sont sus-
ceptibles d’avoir des effets notables sur la 
commune. Aussi, il appartient au Conseil 
municipal, conformément aux dispositions 
des articles R121-20-01 et R 121-21-1 du 
Code Rural de donner un avis.
Le Conseil Municipal ne formule aucune ob-
servation.

Pôle enfance

Complément 
levé topographique
Le Conseil Municipal autorise le Maire à si-
gner ce devis d’un montant de 594.87 € TTC.

Animation 
jeunesse 

Afin de financer le voyage ski des jeunes du 
canton de Guichen, suite à la demande de 
l’animateur jeunesse et l’accord du Maire, 
deux jeunes de Saint-Senoux ont aidé lors 
du service aux vœux du Maire. Le Maire 
demande au Conseil Municipal de fixer 
le montant de la gratification. Le Conseil 
Municipal décide de fixer à 25 € par jeune 
le montant de 
la gratification 
soit un montant 
total de 50  €. 
Cette somme 
sera versée à 
l’organisateur 
du voyage.

Adhésion2008

Comité des Canaux Bretons et 
Voies Navigables de l’Ouest
Le Conseil Municipal autorise le Maire à ad-
hérer la commune au Comité des Canaux 
Bretons et Voies Navigables de l’Ouest pour 
un montant de 80 €.

Séance du 28 janvier 2008 (suite)

Séance du 26 février 2008

Présents :

Mmes BREXEL- GESNYS-JOLIVEL-LODE-RIALLAND 

Mrs GAVAUD Bernard, Maire 

CORMIER-PAVOINE-THÉZÉ-COTTAIS

ABSENTS/EXCUSÉS : Alain BARRANDON 

donne procuration à Bernard GAVAUD, Claude 

BOUGEARD, Lionel GERARD donne procuration 

à Jean-Pierre CORMIER, Julien LANDAIS donne 

procuration à Marie- Annick GESNYS, Alain 

RIMASSON donne procuration à Annette JOLIVEL

Annette JOLIVEL a été élue secrétaire de séance.

MEMBRES :	 En exercice :	 15

	 Présents :	 10

	 Pouvoirs :	 4

	 Votants :	 14

Service technique
Création poste adjoint 
technique 2ème classe auxiliaire
Pour les besoins d’été du service technique, 
le Maire propose de créer du 01/06/2008 
au 30/09/2008 un emploi d’agent des servi-
ces techniques 2ème classe auxiliaire à temps 
complet. Celui-ci percevra une rémunération 
mensuelle sur la base de l’indice brut 281, in-
dice majoré 283. 
Après délibération et à l’unanimité, le Conseil 
Municipal accepte la proposition du Maire de 
créer du 01/06/2008 au 30/09/2008 un emploi 
d’agent des services techniques 2ème classe 
auxiliaire à temps complet. Celui-ci percevra 
une rémunération mensuelle sur la base de 
l’indice brut 281, indice majoré 283. 

Station d’épuration

Terrain : prime éviction
La Chambre d’Agriculture d’Ille et Vilaine 
a transmis le montant de l’indemnité 
d’éviction à verser à Monsieur LEGENDRE 
Yannick exploitant de la parcelle ZP 10 
nécessaire pour les travaux concernant la 
future station d’épuration.

Le Conseil Municipal décide de répartir le 
versement comme ci-dessous :

- Indemnité d’exploitation : 1712,88 €

- Indemnité d’arrière fumures : 107,39 €
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DELIBERATIONS
Séance du 26 février 2008 (suite)

Arrêt du PLU 
et du bilan 

de concertation
Monsieur le Maire rappelle les raisons 
qui ont conduit la commune à engager 
la procédure de révision du POS en PLU, 
les modalités, selon lesquelles la concer-
tation avec la population (définie lors de 
la délibération du conseil municipal en 
date du 23 janvier 2006 prescrivant la 
révision du POS en PLU et définissant les 
modalités de concertation) a été mise en 
œuvre et le bilan qu’il convient de tirer de 
cette concertation que :

n	 les documents relatifs à la révision du 
POS en PLU ont été visibles à la mairie 
pendant les horaires d’ouverture au 
public. Ils ont été accompagnés d’une 
exposition relative au PLU. Un registre a 
été mis à disposition du public et a été 
destiné à recevoir les observations ou 
avis formulés par la population ou toute 
personne concernée. 

n	 deux réunions publiques ont été organi-
sées au cours desquelles la municipalité 
assistée du bureau d’études chargé de 
la révision du document d’urbanisme a 
présenté :

- Le 18 décembre 2006 la démarche 
de révision du POS, le diagnostic et 
du projet du PADD.
- Le 20 décembre 2007 la démarche 
du PLU, du zonage et des premiers 
éléments du règlement.

n	 des informations ont été régulièrement 
insérées dans le bulletin municipal et 
dans la presse

n	 La concertation s’est déroulée pendant 
toute la durée de la révision du POS en 
PLU. Elle a débuté le jour de la parution de 
la publicité de la délibération prescrivant 
la révision du POS en PLU et s’est terminée 
ce jour (bilan de la concertation et arrêt du 
projet de la révision du POS en PLU).

Suite à la concertation, des remarques 
ont été émises sur le registre notamment 
des habitants du lotissement «  L’Orée du 
Bois » situé au sud du bourg ne souhaitant 
pas le classement en zone 2AU (zone non 
équipée où l’urbanisation est prévisible à 
moyen ou long terme) de la parcelle située 
au sud et en continu de ce lotissement.

Des débats se sont tenus au sein du conseil 
municipal, dans ses séances du 26 février 
2007 et du 02 avril 2007, sur les orientations 
générales du projet d’aménagement et de 
développement durable, les principales 
options, orientations et règles que contient 
le projet de P.L.U. 

Vu le Code de l’urbanisme et notamment ses 
articles L. 123-13, L. 300-2 1 et R. 123-18 ;
Vu la délibération du conseil municipal en 
date du 29 juillet 1988 ayant approuvé le 
plan d’occupation des sols (P.O.S.) ;
Vu la délibération du conseil municipal en 
date du 23 janvier 2006 ayant prescrit la 
révision du plan d’occupation des sols en 
plan local d’urbanisme ;
Vu le bilan de la concertation présenté par 
le Maire.
Après délibération et à l’unanimité, le 
Conseil Municipal décide :

1- d’arrêter le projet de P.L.U. tel qu’il est 
annexé à la présente délibération ;
2-  de soumettre pour avis le projet de 
P.L.U. aux personnes publiques as-
sociées ainsi qu’aux communes limi-
trophes et établissements publics de 
coopération intercommunale qui ont 
demandé à être consultés sur ce projet.

La présente délibération et le projet de 
P.L.U. annexé à cette dernière seront 
transmis au préfet du département d’Ille 
et Vilaine ainsi qu’ :
-	 aux présidents du conseil régional et 

du conseil général;
-	 aux présidents de la chambre de com-

merce et d’industrie, de la chambre des 
métiers et de la chambre d’agriculture;

-	 au président de l’établissement public 
compétent en matière d’organisation 
des transports urbains (s’il existe) ;

-	 au président de l’établissement public 
de coopération intercommunale com-
pétent en matière de schéma de cohé-
rence territoriale ;

Conformément au dernier alinéa de l’arti-
cle L. 300-2 1 du Code de l’urbanisme, le 
dossier définitif du projet de révision, tel 
qu’arrêté par le conseil municipal, est tenu 
à la disposition du public.
Conformément à l’article R. 123-18 du 
Code de l’urbanisme, la présente délibé-
ration fera l’objet d’un affichage en mairie 
durant un délai d’un mois.

Aide à l’organisation 
du carnaval 

Comme tous les ans, la commune aide les 
organisateurs du carnaval de l’école pu-
blique et l’école privée dans leurs achats 
pour le pot du midi. Monsieur le Maire 
souhaite qu’une aide leur soit donnée à 
hauteur de 100.00 €. Le Conseil Municipal 
accepte cette proposition.

École Publique

Demande classe mobile
L’ouverture d’une 7ème classe est envi-
sagée pour la rentrée scolaire 2008. Le 
Maire a transmis une demande auprès 
du Conseil Général pour la mise à dis-
position d’une classe mobile. Le Conseil 
Municipal confirme cette demande.

Pôle enfance

Présentation 
de l’avant projet sommaire
Le Maire présente l’avant projet som-
maire du futur pôle enfance transmis par 
l’architecte.
Le Conseil Municipal approuve l’avant 
projet sommaire du futur pôle enfance.

SIVU
Retrait de Bourg-des-Comptes
Suite à la demande de retrait de Bourg-
des-Comptes du SIVU du lycée de Bain 
de Bretagne, ce dernier a approuvé lors 
de sa réunion du 22 janvier 2008 cette 
demande. En contrepartie, il a été de-
mandé à la commune de Bourg-des-
Comptes de continuer de participer aux 
charges du SIVU, selon une convention 
de participation financière bâtie d’après 
le même modèle que celui appliqué pour 
la commune de Guignen. Cette décision 
est subordonnée à l’accord de chacun 
des Conseils Municipaux des Communes 
qui constituent le SIVU du Lycée, dans les 
conditions de la majorité qualifiée requi-
se pour la création de l’EPCI. Ainsi la com-
mune dispose d’un délai de trois mois, à 
compter de la notification reçue en Mai-
rie, de la délibération du Comité Syndical 
pour se prononcer. le Conseil Municipal 
donne son accord.

Divers
-  Suite à la demande de subvention de 
l’association sportive de Judo de Gui-
chen, le Conseil Municipal donne un avis 
défavorable.
-  La décision sur la mise en place d’un 
contrat de suivi d’hygiène restauration 
collective pour la cantine scolaire sera 
prise ultérieurement.



Bu
lle

tin
 d

’in
fo

rm
at

io
ns

 c
om

m
un

al
es

 -
 J

ui
n 

20
08

 -
 n

° 
70




